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bibliothèque technique ; nous leur avons témoigné toiœ notre
reconnaissance pour ce beau don. Provisoirement ces livres sont
logés dans des caisses chez notre bibliothécaire.

Nous avons aussi reçu du Département fédéral de l'intérieur,
auquel nous nous étions adressés pour l'obtenir, un beau
volume intitulé : Bapport technique sur l'exposition nationale
suisse à Genève.

Nous continuons à recevoir les publications suivantes, en

échange du Bulletin :

Génie civil (Paris).
Annales des ponts et chaussées (Paris).
Mémoires et comptes-rendus des travaux de la Société des

Ingénieurs civils de France (Paris).
Revue générale des Chemins de fer et des Tramways (Paris).
Bulletin de l'Association amicale des Elèves de l'Ecole nationale

des Mines (Paris).
Bulletin de la Société industrielle de Mulhouse (Mulhouse).
La Propriété industrielle. Organe mensuel du Bureau

international de l'Union pour la protection de la propriété industrielle

(Berne).
Revue de l'Electricité et de l'éclairage en général (Berne).
L'Artisan. Journal suisse des Arts et Métiers (Fribourg).
Moniteur de l'Industrie et de la Construction (Genève).
Zeitschrift des Österreichischen Ingenieur- und Architekten-

Vereins (Vienne).
Glasers Annalen für Gewerbe und Bauwesen (Berlin).
Schweizerische Bauzeitung (Zurich).
Proceedings of the Institution of mechanical Engineers

(Londres).

Proceedings of the engineering Association of New-South
Wales (Sydney).

Giornale del Genio Civile (Rome).
Revista dei Lavori publici (Rome).
Annali deglia Societa degli Ingegneri et degli Architetti Ita-

liani (Rome).
Atti del Collegio deglio Architetti ed Ingegneri in Firenze

(Florence).

Atti della Societa degli Ingegneri e degli Architetti in Torino
(Turin).

La Ingenieria. Revista del Centro de Ingenioros (Buenos-
Ayres).

Anales de la Sociedad Cientifica Argentina (Buenos-Ayres).

G. Rouge, architecte.

CHAUFFAGE DES HARITATIONS

Correspondance.

Lausanne, 5 mars 1900.

Monsieur le rédacteur,

Il m'a échappé une erreur dans le calcul de l'exemple cité

pour la détermination de la quantité de combustible nécessaire

au chauffage d'un local. (Bulletin N° 8 de 1899.) Je disais, en
effet, page 192 : « A cette quantité, il faut ajouter 20 °/n pour
tenir compte des pertes, et diviser par o,65, coefficient moyen
d'utilité des appareils de chauffage. »

J'ai fait l'inverse dans le calcul ; veuillez donc bien insérer
cette rectification dans votre prochain numéro, il faut écrire :

« 1.20 ttfu I
N — —-f- X 24 X 3o.

0.00 k
Je saisis cette occasion pour vous dire aussi que je suis

parfaitement d'accord avec les coefficients proposés par M. Sam-
buc, dans le numéro suivant du Bulletin ; il est clair que
déterminés pour des matériaux employés dans la Suisse romande,
ils ne peuvent qu'être préférables à ceux tirés d'une revue
étrangère. Si le résultat paraît un peu fort et donne des quantités

sensiblement plra|élevées que celles brûlées effectivement
dans des bâtiments de ce type, c'est parce que dans l'exemple
choisi, on a admis une température extérieure moyenne trop
basse, surtout pour ces dernières années chez nous.

Veuillez bien agréer, Monsieur le rédacteur, l'expression
de mes sentiments distingués.

J. Orpiszewski, ing.
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